
     

PIECES A FOURNIR PAR LE VENDEUR

TERRAIN

Si le vendeur est un particulier:
Copie Carte d'identité de tous les vendeurs
Copie Contrat de mariage ou PACS
Questionnaire d'état-civil dument complété (ci-joint)

Les documents portant sur le terrain :
Titre de propriété
Taxe Foncière 
Plan de bornage

Si le terrain a été découpé ou va être découpé :
Certificat d’urbanisme 
Déclaration préalable (demande + résultat)

MONTANT DU PRIX DE VENTE


